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Ligne 18 : le tunnelier  
est arrivé à Guyancourt

Dans le courant de l’année 2024, le 
chantier du tunnel de la ligne 18 du 
Grand Paris Express, qui va relier la 

future gare de Guyancourt et la gare de 
Versailles-Chantiers, devrait débuter.

Une étape cruciale de 
la ligne 18 du Grand 
Paris Express débutera 
courant 2024 : le creu-

sement du tunnel entre la future 
gare de Guyancourt et la gare de 
Versailles-Chantiers. Une étape 
rendue possible grâce aux travaux de 
« terrassement au niveau de la gare », 
souligne Jean-Baptiste Hamonic 
(MoDem), le vice-président de 
Saint-Quentin-en-Yvelines chargé 
des transports. « Cela va permettre 
de déposer le permis de construire du 
futur bâtiment “Voyageurs” de la gare », 
ajoute-t-il.

Assemblage  
du tunnelier

Dès lors, les premières pièces du 
tunnelier, dont la roue de coupe, 
sont arrivées sur le site début 
décembre. Les choses sérieuses 
vont pouvoir commencer. «  À 
Guyancourt, nous sommes en train de 
livrer et d ’assembler le tunnelier qui 
va creuser 6,7 km de tunnel entre le 
futur quartier des Savoirs, la friche 
ex-Thales à côté du rond-point de 
Villaroy, et Versailles-Chantiers où 
sera le terminus de la ligne, en tout cas 
dans cette première phase pour 2030. 
Le tunnel se fait avec des voussoirs 
préfabriqués », a expliqué Vianney 
Elzière, directeur de projet de la 
ligne 18 à la Société du Grand Paris 
(SGP), invité d’un Facebook live de 
François Morton (DVG), le maire 
de Guyancourt. 

« Cela se fera donc en deux opérations : 
les livraisons des voussoirs par des 
camions, et puis on va sortir la terre 
du tunnel qui sera évacuée par des 
camions. Pour être très clair, la Ville 
étant très attentive aux nuisances 
que nous pourrions causer, mon 
inquiétude concerne la salissure des 
routes. Les travaux ne feront pas de 
bruit perturbant les riverains, ils sont 
cantonnés à l ’intérieur du chantier 
qui sera situé à l ’Est du rond-point 
de Villaroy et de l ’avenue de l ’Europe. 
En revanche, les routes, cela peut être 
dangereux, surtout pour les motards. 
Les opérations de nettoyage seront très 
attentives. Nous avons un agent de 
proximité dont le numéro de téléphone 
est facilement accessible et, si vous 
voyez quelque chose qui ne vous plaît 
pas, il ne faut pas hésiter à l ’appeler », 
poursuit-il. 

Et de préciser que le démarrage du 
tunnelier, après sa livraison et sa 
préparation, « devrait se faire à l ’été 
prochain. Il se fera à la vitesse de l ’ordre 
de 250 m par mois, donc on estime qu’il 
lui faudra deux à deux ans et demi pour 
arriver jusqu’à Versailles, en espérant 
qu’il n’y ait pas de péripéties. Nous 
venons de finir de creuser, en avance, 
12 km, sur la partie Est de la ligne 18, 
mais dans un contexte d’environnement 
extrêmement favorable. Donc nous 
restons prudents avec un point d’atten-
tion sur les communes de Guyancourt 
et Versailles qui est le passage sous les 
étangs de la Minière puisque le tunne-
lier va passer au niveau du Val d’Or. 
Il faudra faire attention à ne pas vider 
les étangs comme je dis aux équipes de 
la SGP pour les taquiner. Cela serait 
quand même embêtant. »

En parallèle, durant les années qui 
viennent, les équipes de la SGP 
vont également travailler sur trois 
ouvrages de service : un au Nord 
du rond-point Georges Besse, un 
deuxième au niveau du centre de 
formation à l’automobile et un troi-
sième qui va se glisser juste au Sud du 
site classé des étangs de la Minière 
(hors du site et de la zone protégée). 
« Ces ouvrages sont nécessaires pour la 
sécurité du métro pour que les secours 
accèdent si d’aventure il devait y avoir 
un accident qui nécessite d’évacuer des 
voyageurs coincés dans le tunnel, a 
aussi expliqué Vianney Elzière. Ils 
ont également une fonction technique 
pour l ’alimentation électrique et la 
ventilation du tunnel. Ce sont des 
travaux qui débuteront au deuxième 
trimestre de cette année. C’est un puits 
qui descendra jusqu’au tunnel, à 25 m 

de profondeur à peu près, et un bâtiment 
par-dessus à la fin des travaux. »

Pour la ville de Guyancourt, il 
s’agit d’une étape particulièrement 
importante dans la construction de 
son futur quartier des Savoirs, et au-
delà, dans le développement de la 
commune. « Guyancourt verra, dans 
les 20 prochaines années, sa topographie 
immanquablement évoluer sous l ’effet 
de projets structurants : l ’implantation 
de la gare du Grand Paris Express en 
2030 - je rappelle que c’est l ’une des 
deux seules du territoire yvelinois -, et 
l ’aménagement autour d’un nouveau 
quartier accueillant 2 000 logements 
d’ici 2035-2040 constituent un 
enjeu majeur pour la commune  », a 
précisé François Morton dans son 
Facebook live. 

6,7 km de tunnel

Le maire poursuit  :  « À ce titre, la 
municipalité souhaite s’engager dans 
une démarche d’écriture d’un projet de 
territoire fondé sur le projet de ville de 
Guyancourt et qui prendra en compte 
les évolutions de notre commune et, 
plus largement, de la société. Cette 
démarche devra impérativement se 
faire de manière concertée et participa-
tive avec l ’ensemble des élus, des acteurs 
locaux et des habitants de la ville. Elle 
se nourrira d’un dialogue avec les 
Guyancourtoises et les Guyancourtois, 
tout au long de l ’année 2024. »

Cette future gare et le nouveau 
quartier vont donc faire l’objet de 
toutes les attentions, et notamment 
en matière d’organisation des 
circulations, comme le souligne 

Jean-Baptiste Hamonic. « Lorsque 
nous serons, à SQY, en phase d ’étude 
du pôle gare, même si nous avons 
bien avancé avec le Département et 
les communes concernées et la Dirif 
(Direction des routes d ’Île-de-France) 
et Paris Saclay, il faudra que l ’on 
traite la question des circulations et des 
déplacements. C’est particulièrement 
important, prévient le vice-président 
de l’Agglomération chargé des 
transports. Nous sommes plutôt bien 
sur le chantier et l ’avancée du projet. 
Nous sommes dans les clous. » Et de 
préciser que « la liaison avec la gare 
de SQY Montigny avance dans les 
différents comités techniques et de pilo-
tage, avec toutes les parties prenantes, 
mais le schéma de déplacement n’est pas 
définitif pour l ’instant ».

Une vitesse de 60 km/h

Une dimension également parfai-
tement intégrée aux objectifs de la 
SGP, comme le rappelle Vianney 
Elzière. « Nous avons bien prévu une 
gare au niveau du quartier des Savoirs. 
Elle sera au cœur du quartier avec 
une RD91 et une avenue de l ’Europe 
qui seront totalement refondues pour 

améliorer les circulations et l ’intermo-
dalité avec le métro, les bus, les vélos, 
le covoiturage, les dépose-minute, etc. 
Nous avons prévu deux accès  : un à 
l ’Ouest de l ’avenue de l ’Europe actuelle, 
tourné vers le quartier, et un plus à 
l ’Est plus tourné vers le Technocentre 
Renault avec un passage sous la route 
pour plus de sécurité, ouvert aux heures 
d’ouverture de la gare. Les travaux ont 
commencé et parfois cela ne se passe pas 
tout à fait comme prévu. Cela arrive. 

L’opération de montage du tunnelier 
est la plus importante de toutes. Nous 
avons encore 7 ans de travaux devant 
nous. »

À terme, la ligne 18 devra répondre 
aux besoins de déplacement des 
habitants, étudiants, chercheurs 
et salariés qui vivent, étudient 
ou travaillent à proximité et les 
grands pôles économiques situés 
à Orly, Antony, Massy, Saint-
Quentin-en-Yvelines et Versailles. 
Elle  desservira l’un des premiers 
pôles de recherche et dévelop-
pement du monde,  Paris-Saclay. 
Les déplacements devraient être 
facilités grâce aux nombreuses 
correspondances : lignes N et U 
du Transilien, les RER B et C, le 
tramway T7, le Tram-Train Massy-
Evry et plusieurs lignes de bus. 
Elle constituera une porte d’entrée 
rapide vers Paris grâce à sa corres-
pondance avec la ligne 14 à la gare 
Aéroport d’Orly. Les échanges avec 
l’ensemble du territoire national et 
l’international  seront également 
améliorés par ses correspondances 
à Massy-Palaiseau (TGV) et à 
l’aéroport d’Orly.

Enfin, lors du dernier conseil 
municipal de l’année, le maire de 
Guyancourt a annoncé que « le nom 
de la future gare de la ligne 18 sur 
notre commune est désormais officiel. 
Île-de-France Mobilités (IDFM) a 
fait simple, et nous les remercions, et 
a suivi notre demande de faire appa-
raître le nom de la ville et donc cette 
future gare s’appellera tout simplement 
Guyancourt. Ce n’était pas gagné », a 
conclu François Morton. n

 LA RÉDACTION
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Le creusement du tunnel devrait débuter l’été prochain « à la vitesse de l’ordre 
de 250 m par mois, donc on estime qu’il lui faudra deux à deux ans et demi 
pour arriver jusqu’à Versailles », précise Vianney Elzière.
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Lors du dernier conseil municipal de l’année, le maire de Guyancourt a 
annoncé que « la future gare de la ligne 18 sur notre commune […] s’appellera 
tout simplement Guyancourt. »
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SQY  Deux nou-
velles lignes de 
bus à SQY à partir 
de cette année 

VOISINS-LE-BRETONNEUX  
Démission  
d’une élue 
d’opposition

De nouvelles lignes de cars 
express doivent se déployer en 
Île-de-France à partir de 2024. 
Parmi elles, neuf dans les 
Yvelines, dont deux à SQY. 

Béatrice Pierrat (EELV), élue 
d’opposition, a annoncé sa 
démission à la fin du conseil 
municipal du 11 décembre 
dernier, en raison de son 
déménagement dans une 
autre commune.

Plus rapides grâce à des couloirs 
spécifiques, équipés entre autres de 
connexion wifi, les cars express vont 
se développer  en région parisienne, 
notamment dans les Yvelines. À partir 
de 2024 et jusqu’en 2030 doivent 
commencer à se déployer 39 nouvelles 
lignes, annoncées par Île-de-France 
Mobilités (ex-Stif ), rapportait 78actu 
dans un article le mois dernier. Parmi 
elles, neuf dans les Yvelines, dont deux 
à SQY : une ligne allant de Plaisir à 
Maurepas et une autre ayant notam-
ment pour terminus Montigny-le-
Bretonneux, au départ de Houdan. 
« Les deux premières lignes qui verront le 
jour seront celles de Plaisir – Maurepas et 
de Maule – Pont de Sèvres. Elles seront 
déployées entre 2024 et 2026. Les autres 
s’ouvriront progressivement jusqu’en 
2030 », précisait 78actu dans son 
article. D’autre part, les lignes entre 
Montigny et Saint-Cloud et entre 
Plaisir et Saint-Cloud, déjà existantes, 
seront modifiées. Celle entre Monti-
gny et Nanterre fera partie des lignes 
de cars express renforcées. 

Elle siégeait au conseil municipal 
de Voisins-le-Bretonneux depuis 
2020. Béatrice Pierrat (EELV), 
élue d’opposition du groupe Avec 
vous Voisins avance, a annoncé sa 
démission à la fin de la séance du 
11 décembre dernier. « Suite à mon 
déménagement en dehors de la com-
mune, je vais déposer ma démission 
ce soir », a déclaré celle qui était 
candidate au municipales en 2020, 
mais aussi aux départementales 
un an plus tard. « Je n’étais pas au 
courant. En tout cas, merci de tout le 
travail au service de la commune et 
de votre présence assidue aux conseils 
municipaux, a notamment réagi la 
maire, Alexandra Rosetti (UDI). 
Un grand merci de ces échanges tou-
jours cordiaux et constructifs. » 

Jusque-là, Magny-les-Hameaux 
était la seule commune de Saint-
Quentin-en-Yvelines à avoir une 
médiathèque installée dans des bâti-
ments préfabriqués. Ce ne sera bien-
tôt plus le cas. Une nouvelle média-
thèque en dur va voir le jour sur un 
terrain situé entre la micro-crèche les 
Coloriés et l’école maternelle Fran-
cis Jammes, à proximité des services 
publics et éducatifs proposés vers la 
plaine de Chevincourt. 

La Gazette a pu interroger le maire 
de Magny-les-Hameaux, Bertrand 
Houillon (Génération.s), qui nous 

en apprend un peu plus sur ce pro-
jet de nouvelle médiathèque désirée 
par de nombreux Magnycois(es). 
«  Nous devrions bientôt avoir le dé-
marrage des travaux de la nouvelle 
médiathèque, un équipement qui sera 
responsable en terme d’énergie. Depuis 
longtemps maintenant, nous avons 
une médiathèque (d’une superficie de 
450 m², Ndlr) qui est installée dans 
des préfabriqués. Cette médiathèque en 
dur, on la réclamait depuis des années 
au niveau de l’Agglomération. C’est un 
équipement très attendu de la part des 
Magnycois, car la commune est, en ratio 
par habitant, celle qui utilise le plus la 

médiathèque à SQY », explique l’édile. 
« C’est un projet qui a été travaillé avec 
des habitants volontaires qui sont usa-
gers de la médiathèque au travers de dis-
cussions, de concertations », poursuit-il. 

Un projet estimé  
à 2,6 millions d’euros

Le nouvel équipement en dur, qui 
bénéficiera d’une surface plancher 
de 660 m², sera composé d’un nouvel 
espace d’accueil avec une banque de 
prêt et un espace polyvalent d’ani-
mation et d’exposition. S’y trouvera 
également un vaste plateau paysager 
visible de l’accueil et flexible dans son 
organisation pour tenir compte de 
l’évolution des usages et des supports 
(section adultes et jeunes et espace 
presse et lecture). Un patio extérieur 
planté et ombragé de 50 m² verra 
aussi le jour dans le prolongement 
du salon de presse pour créer une 
terrasse de lecture. 

« L’espace d’accueil permettra une circu-
lation plus large et adaptée aux PMR 
(Personnes à mobilité réduite) et l’ac-

cent sera porté sur la qualité acoustique 
entre les espaces de lecture intérieurs et 
l’espace paysager ouvert grâce à un trai-
tement des parois pour limiter la pro-
pagation du bruit. L’équipement sera 
réalisé selon une démarche de qualité 
environnementale des bâtiments », pré-
cise la municipalité. 

Côté coût, l’enveloppe financière 
prévisionnelle est d’un montant de 
2 600 000 euros TTC. Un accord a 
été trouvé avec l’Agglomération qui 
stipule que Magny-les-Hameaux 
va rétrocéder à SQY, pour un euro 
symbolique, le terrain où l’actuelle 
médiathèque est installée. Ce terrain 
sera ensuite vendu pour y construire 
une quarantaine de logements. 

La commune va participer financiè-
rement pour la création de cet équi-
pement. « C’est dans le cadre du pro-
gramme local de l’habitat qu’il y a une 
opération de logements à cet endroit. 
Quand on regarde la valeur vénale de ce 
terrain, en gros, nous sommes à peu près 
à 1,5 million d’euros. Ce sera la parti-
cipation de la commune pour pouvoir 
avoir cette médiathèque, qui sera donc 
construite par SQY », ajoute l’élu. Suite 
à des appels d’offres qui se sont pour 
le moment montrés infructueux, les 
travaux n’ont donc pas encore com-
mencés, mais le maire espère «  un 
commencement des travaux au premier 
trimestre 2024 ». n

Le fameux projet de requalifica-
tion de la Nationale 10 (N10) à 
Trappes, dont les premières ré-
flexions remontent à il y a plus de 
deux décennies, a connu des avan-
cées concrètes ces dernières années 
: enfouissements de réseaux, démo-
lition de l’historique pont Marcel 
Cachin devant l’hôtel de ville, amé-
nagement d’un gigantesque giratoire 
au niveau du Pavillon bleu, et plus 
récemment passage souterrain per-
mettant notamment d’éviter des feux 
lorsque l’on se rend vers Montigny-
le-Bretonneux depuis la RD912. Le 
chantier avance et doit conduire, d’ici 
2028, à un dénivellement en profon-
deur de la Nationale, sur 800 m, avec 
la création de trois plateaux urbains, 
au niveau de la mairie, entre la rue de 

Montfort et l’avenue Carnot, et entre 
la rue de la République et le cours de 
la Corderie. 

Ainsi, ce projet doit permettre de 
mieux connecter les deux parties de 
la ville séparées par la RN10, dé-
sengorger la circulation sur cet axe 
emprunté par 70 000 à 80 000 vé-
hicules par jour, améliorer le cadre 
de vie des Trappistes en  réduisant 
les nuisances provoquées par la 
circulation, et sécuriser les carre-
fours RD912-RN10 et RD23-
RN10. Mais ce projet à vu ses 
coûts s’envoler, et lors du dernier 
conseil communautaire de SQY, 
le 14 décembre, les élus ont voté 
l’approbation d’une convention de 
financement supplémentaire. 

« Le financement a explosé. Le budget 
initial était de 95 millions. L’État a 
revu sa copie, et le budget est passé à 
149 millions, a évoqué François 
Liet (DVD), adjoint à Maurepas 
et vice-président de SQY délégué à 
la voirie. Donc on augmente de 56 %. 
Donc il convient que les différents par-
tenaires (État, Région, Département, 
SQY) augmentent leur participation 
au prorata des engagements qu’ils 
avaient pris. SQY avait 14,25  % 
du montant global (l’Agglomération 
payait 13,5 millions d’euros), et on 
va monter à près de 21 173 400 euros 
TTC. C’est tout à fait conséquent. La 
bonne nouvelle, c’est que nos parte-
naires (État, Région, Département, 
commune) ont suivi. » 

François Liet fait aussi part d’une 
« autre bonne nouvelle » concernant 

l’engagement de l’État : au sujet du 
carrefour de la Malmedonne, qui 
doit être réaménagé en enfouis-
sant la N10 sur 350 m au niveau 
de la gare de La Verrière, afin de 
la surplomber d’une route reliant la 
RD213 à la RD13 et donc Mau-
repas et Coignières à la gare (lire 
notre édition du 1er juin 2021). 
«  Cet engagement [de l ’État sur la 
N10 à Trappes] entraînera égale-
ment un engagement de l ’État pour 
la réalisation du carrefour de la Mal-
medonne, pour lequel l ’État avait un 
peu hésité, rappelle l’élu. Là, l’État 
l’a inscrit au CPER (Contrat de 
plan État-Région, Ndlr) de 2023-
2027. «  Mais on est passés pas loin 
d’une nouvelle crise  », reconnaît-il 
toutefois. La convention de finan-
cement supplémentaire a été votée 
à l’unanimité. n

Nouvelle médiathèque : début des travaux 
espéré pour le 1er trimestre 2024

N10 : face à des coûts  
qui explosent, SQY et  
ses partenaires augmentent 
leurs financements 

La nouvelle médiathèque, qui remplacera celle installée dans des préfabriqués, 
bénéficiera d’un patio extérieur planté et ombragé pour créer une terrasse de lecture.  

Lors du dernier conseil communautaire, les élus ont 
voté l’approbation d’une convention de financement 
supplémentaire sur la requalification de la N10. 

 PIERRE PONLEVÉ

 ALEXIS CIMOLINO

La future médiathèque, qui sera plus grande que l’actuelle, sera dotée d’un 
patio extérieur planté et ombragé d’une cinquantaine de m². 
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« Le budget initial était de 95 millions. L’État a revu sa copie, et le budget est 
passé à 149 millions », précise François Liet.
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MONTIGNY-LE-BRETONNEUX  
Le centre 
aquatique du lac 
fermé jusqu’au 
14 janvier 
Comme l’année dernière, les 
usagers du centre aquatique 
du lac trouveront portes 
closes jusqu’au 14 janvier. 
L’équipement est fermé pour 
travaux. 

 EN IMAGE
MAUREPAS  Des panneaux pédagogiques installés en forêt

Les usagers du centre aquatique du 
lac vont devoir prendre leur mal en 
patience. L’équipement, situé à  
Montigny-le-Bretonneux mais qui  
est un site intercommunal entre les 
Villes de Montigny et Voisins-le- 
Bretonneux, est totalement fermé 
depuis le 24 décembre 2023 et 
jusqu’au 14 janvier 2024, pour cause 
de travaux. Pour rappel, ce centre est 
composé de trois espaces distincts : les 
bassins (ludique, sportif et toboggans), 
le wellness (sauna, hammam, jacuzzi) 
ainsi que l’espace fitness (plateau de 
musculation, espace cardio). « Le centre 
aquatique du lac avait engagé en début 
d’année 2023 un certain nombre de 
travaux. Pour poursuivre cette remise en 
état, la direction des sports vous informe 
que l’équipement sera totalement fermé du 
24 décembre 2023 au 14 janvier 2024 
pour la mise en œuvre de ces travaux 
ainsi que la première vidange annuelle », 
précise la Ville sur son site internet. 

Au sein de la forêt de Maurepas, au bord de la mare aux Biches, ont été installés depuis décembre quatre panneaux pédagogiques. L’Office national 
des forêts (ONF) les a mis en place dans le cadre d’une convention avec la municipalité afin de « sensibiliser les promeneurs à la reconnaissance et à 
l ’observation du milieu qui les entoure », indique la commune sur sa page Facebook. Ainsi, ces panneaux ludiques et interactifs permettent d’en savoir 
davantage, à travers des quiz et différentes indications, sur les arbres poussant autour de la mare, les animaux pouvant s’y trouver, ou encore sur 
l’intérêt des mares ou du bois mort pour l’environnement. 
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COIGNIÈRES  Un Ré-
par’café dans la 
commune ce sa-
medi, mais dans 
un nouveau lieu 

LES CLAYES-SOUS-BOIS  
Enquête publique 
toujours ouverte 
sur la révision 
du PLU

Coignières en transition 
organise le 6 janvier un 
nouveau Répar’café, mais 
celui-ci aura lieu à la maison 
de voisinage et non plus à 
l’école Bouvet. 

Les habitants qui le souhaitent 
ont jusqu’au 15 janvier pour 
donner leur avis sur le projet 
de révision du PLU des Clayes-
sous-Bois.

Comme elle le fait très régulière-
ment, l’association Coignières en 
transition organise le 6 janvier, de 
9 h à 12 h, un nouveau Répar’café à 
Coignières. En revanche, celui-ci se 
déroulera à la maison de Voisi-
nage, et non plus à l’école Bouvet, 
dont les travaux de rénovation 
doivent commencer incessamment. 
Encadrés par des bénévoles, les par-
ticipants pourront ainsi apprendre 
à réparer leurs appareils usés. « Le 
grille-pain vient de rendre l’âme ? Le 
sécateur est ébréché ? La chaise menace 
de s’écrouler ? STOP ! Ne les jetez 
plus ! Venez au Répar’café et réparons-
les ensemble », indique l’association 
sur son site internet. Renseigne-
ments sur repaircafecoignieres.fr ou 
au 01 34 61 46 30. 

Jusqu’au 15 janvier, les habitants 
peuvent encore donner leur avis sur 
le projet de révision du Plan local 
d’urbanisme (PLU) des Clayes-
sous-Bois. Trois modes de partici-
pation sont possibles : en assistant à 
des permanences d’un commissaire 
enquêteur en mairie - dont une est 
prévue le 15 janvier de 14 h à 17 h -, 
en envoyant des remarques par cour-
riel à l’adresse revision-plu-clayes-
sous-bois-st-quentin@mail.registre-
numerique.fr , ou  sur le registre 
d’enquête publique numérique via 
le lien suivant : registre-numerique.
fr/revision-plu-clayes-sous-bois-
st-quentin. Le dossier complet du 
projet est par ailleurs consultable sur 
le site de la ville, rubrique Grands 
projets et en mairie pendant toute 
l’ouverture de l’enquête.

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES  Nouveaux tarifs des bornes 
de recharge des véhicules électriques 

Lors du conseil communautaire de 
SQY du 14 décembre, les élus ont 
voté à l’unanimité une délibération 
sur l’approbation des tarifs relatifs 
à l’utilisation des infrastructures 
de recharge pour véhicules élec-
triques sur le domaine public et 
dans les parkings-relais de l’agglo-

mération. « On passe juste de 30 cen-
times le kilowatt-heure (kWh) sur les 
bornes de 22 kilovoltampère (kVA) à 
35 centimes du kWh, a exposé Ber-
trand Coquard (UDI), vice-pré-
sident de SQY à la Smart City, à 
l’énergie et à l’éclairage public. C’est 
une augmentation de cinq centimes 

du kWh pour les usagers qui ne sont 
pas abonnés, sans limitation de tarif 
de nuit, car nous ne savons pas le cal-
culer. Par contre, il n’y a pas de majo-
ration la nuit » 

« Retour très positif »  
notamment sur les tarifs de nuit

Et l’élu rappelle que les tarifs de 
nuit, c’est-à-dire de 22 h à 8 h, 
sont plus attractifs (20 centimes/
kWh sur les bornes de 22 kVA). Il 
assure aussi que l’« on a un retour très 
positif [...] notamment avec les tarifs 
de nuit, des gens qui font l’effort de 
déplacer leur voiture à 22 h pour pou-
voir payer très peu cher ». Pour rappel, 
SQY propose trois types d’offres 
de recharge  : standard (tarifs cités 
précédemment), ainsi que express 
et boost (bornes plus puissantes), à 
60 centimes/kWh (40 centimes la 
nuit) pour les abonnés et 65 cen-
times pour les non-abonnés. n

Les élus ont approuvé lors du conseil communautaire du 14 décembre des tarifs 
pour les bornes de recharge pour véhicules électriques, précisant notamment certains coût 
pour les non-abonnés. 

 EN BREF

Bertrand Coquard fait état d’une « augmentation de cinq centimes du kWh 
pour les usagers qui ne sont pas abonnés, sans limitation de tarif de nuit ». 
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SQY  Nombreux 
dons de sang à 
SQY en ce début 
d’année 2024
En ce début d’année 2024, 
plusieurs collectes de sang 
sont organisées sur le territoire 
de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
Elles sont d’utilité publique.
L’EFS (Établissement français 
du sang) organise tout au long de 
l’année des collectes de sang sur le 
territoire de Saint-Quentin-en-Yve-
lines. En ce début d’année 2024, une 
collecte aura lieu à Plaisir, le vendredi 
5 janvier, de 14 h à 19 h, à la maison 
des familles La Mosaïque. Ensuite, 
ce sera à Montigny, le lundi 8 janvier, 
de 14 h 30 à 19 h 30, au théâtre 
de SQY. La collecte suivante se 
déroulera à Guyancourt, le vendredi 
12 janvier, de 14 h 30 à 19 h 30, 
au sein de la maison de quartier 
Auguste Renoir. L’EFS rappelle 
que les besoins sont quotidiens et 
que les dons de sang permettent, 
chaque année, de soigner un million 
de malades. Pour donner son sang, il 
faut être en bonne santé, avoir entre 
18 et 70 ans et peser plus de 50 kg. 
Pour localiser une collecte, rendez-
vous sur dondesang.efs.sante.fr.

Quelles ont été vos priorités pour 
la ville depuis que vous avez été 
réélue en 2020 ? 
Tout d’abord, c’était de maintenir et 
même de développer un équilibre 
rural/urbain. Plaisir est une ville qui a 
plus de 54 % d’espaces verts et le but 
étant de protéger cela. […] Ce qui 
était important, c’était de maintenir 
tous les services et tous les équipe-
ments de la ville malgré les grandes 
difficultés financières qu’on peut 
avoir. Il faut savoir que sur la ville, 
on est parfaitement bien équipés au 
niveau culture, nous avons un grand 
théâtre de 1 000 places. […] Et puis 
au niveau sportif, je crois que l’on est 
une des villes du département les 
mieux dotées avec des clubs de très 
haut niveau qui font des rencontres 
internationales. 

[…] Nous avons aussi des grandes 
restructurations qui sont impor-
tantes, puisque, depuis le début du 
mandat, on a retravaillé notre PLU 
[…] avec une remise à niveau de 
toute la réglementation qui datait de 
2007. Et bien sûr avec des protections 

très fortes avec la sanctuarisation des 
espaces verts et agricoles. […]

Depuis le début du mandat, nous 
avons travaillé avec un énergéticien 
qui nous a permis de faire 18  % 
d’économie au lieu des 10 % deman-
dés par l’État. […].  Le RESOP 
(le réseau de chaleur de Plaisir) ne 
couvre pas l’intégralité des bâtiments 
de la Ville, mais une grande partie, 
il fait maintenant 10 km. (Il permet 
aux foyers raccordés une baisse de 
leur facture de 20 à 30 % par rapport 
à leur ancienne facture de gaz, Ndlr). 
[...] Nous avons développé toute 
une démarche sur les commerces 
de proximité en mettant en place 
un poste de manager de ville, depuis 
quatre ans maintenant, qui dynamise 
nos commerces de proximité par le 
biais d’activités diverses comme les 
concours de vitrines. 

Depuis le début du mandat, nous 
avons également développé l’accom-
pagnement de nos professionnels de 
santé. Aujourd’hui, pour lutter contre 
la désertification médicale, nous 

avons un équivalent temps plein qui 
travail uniquement sur ce sujet en 
mairie. Il accompagne les profession-
nels de santé […] et nous les réunis-
sons une fois par an pour leur mon-
trer que nous sommes à leur côté. 

Quelles sont les perspectives 
d’évolution pour la ville dans les 
années à venir ?
L’un des grands projets structurants, 
qui tient compte de cet équilibre 
rural/urbain, est le projet du centre-
bourg, qui va du parc du château 
jusqu’à l’hôpital gérontologique. 
Il ne sera pas terminé à la fin du 
mandat, mais il est en cours. 17 ha 
en centre-ville seront libérés pour 
en faire un parc habité, avec plus 
de la moitié qui seront des espaces 
verts, et tout le reste sera une grande 
trame verte et bleue. On a déterminé 
exactement l’emplacement des diffé-
rents équipements qu’il va y avoir et 
aujourd’hui le projet démarre par un 
travail d’acquisition de terrains […].  
La construction de la maison médi-
cale a démarré en décembre. Elle est 
fondamentale et nécessaire et j’espère 

bien, par le biais de notre agent, que 
nous aurons des médecins qui vont 
arriver à Plaisir pour remplir cette 
maison médicale. [Il y a] d’autres 
grands projets que je peux lister, 
entre autres, le grand parc réaménagé 
à la Mare aux Saules, […] la réhabili-
tation sur le quartier du Valibout, où 
nous espérons avant la fin du mandat 
ouvrir un espace pour les femmes et 
un garage solidaire, ou encore le dé-
veloppement des zones économiques 
des Gâtines et de Sainte-Apolline. 

Comment situez-vous Plaisir  
dans SQY ?
Je trouve que Plaisir a un position-
nement assez leader dans pas mal de 
domaines. Déjà, nous avons un centre 
commercial régional qui va au-delà 
des frontières de SQY. […] On a la 
chance d’avoir 2 gares, ce n’est pas 
rien. […] On a une circulation qui 
a bien été aménagée par la RD30, 

donc on a des capacités de transport 
qui n’impactent plus le centre-ville, 
c’est plutôt une bonne chose. Et puis, 
à Plaisir, nous avons un chômage 
très bas. On est assez pilote dans ce 
domaine avec un apport d’emplois 
très important, ne serait-ce que par 
l’hôpital qui est le 1er employeur de 
la ville, et qui est une tête de pont au 
niveau psychiatrique et au niveau de 
la gérontologie et d’Alzheimer. […] 
Plaisir, à l’intérieur de SQY, c’est une 
tonicité, une jeunesse forte qui nous 
permet de présumer qu’à l’avenir c’est 
une ville qui va compter pour SQY et 
pour le Département. […]  Je crois 
qu’elle a changé depuis quelques an-
nées et j’espère bien qu’un jour Plaisir 
devienne le fleuron de SQY.

Serez-vous candidate à votre 
succession en 2026 ?
Oui, je serai candidate avec une 
grande partie de mon équipe. […] 
Je pense que l’équipe a fait un travail 
très important et que la population 
s’en rend compte. On est très proches 
des habitants. […] Je suis une femme 
de terrain, j’ai une passion sans 
nom pour cette ville de Plaisir que 
je connais depuis 1977 et je pense 
qu’on a encore du travail à faire. On 
a enclenché des travaux tellement 
importants, je n’en verrai pas le bout, 
mais j’aimerais bien accompagner 
encore un petit peu toutes les actions 
que l’on a mises en place sur la ville. n

L’expérience Vis ma vie, à Mau-
repas, s’est déroulée le jeudi 14 
décembre pendant toute la journée. 
Pour cette première édition, 22 
agents de la mairie ont troqué du-
rant une journée leur tenue profes-
sionnelle pour en revêtir une autre. 
Les objectifs de cette expérimenta-
tion sont de mieux se comprendre 
pour mieux travailler ensemble et 
favoriser la transversalité. 

«  Cette immersion à la place de son 
collègue et la découverte d’une nou-
velle équipe le temps d’une jour-
née ont particulièrement motivé les 
agents à s’impliquer dans cette dé-
marche », précise la Ville. Et le suc-
cès était au rendez-vous, comme 
en témoignent les sourires sur les 
visages, lors du petit déjeuner orga-
nisé le lendemain, le vendredi 15 

décembre, en mairie, où les parti-
cipants ont pu partager leurs avis 
et leurs ressentis sur cette journée 
constructive.  

Une première pour la commune

«  C’était la première fois que nous 
organisions ce type d’événement à 
Maurepas. Et, au vu du succès, je 
pense que nous allons organiser des 
journées comme celle-ci tous les six 
mois », s’est félicité le directeur des 
ressources humaines de Maurepas, 
Allan Perrochon, qui a participé à 
l’expérimentation comme agent au 
service restauration. « L’objectif, c’est 
vraiment de créer du lien entre les 
agents », poursuit-il. 

Cette journée concluante invi-
tait les participants à changer de 

métier, tous services confondus. 
Comme exemples, on peut citer 
le directeur de cabinet qui a été 
intégré à l’équipe de la propreté 
urbaine, une responsable du service 
technique qui a découvert le travail 
au sein d’une crèche ou encore un 
agent de l’hygiène qui a participé 
activement aux actions du service 
formation. 

Florence Santisteban, directrice 
générale des services pour la Ville, 
a expliqué que « nous avons organisé 
cette journée sur la base du volonta-
riat. Mais aucune direction de service 

n’a été fermée durant cette expéri-
mentation, c’était la contrainte pour 
participer. Nous avons vraiment 
créé du lien entre les agents qui ne se 
connaissaient pas forcément tous. » 

« Un autre objectif également, c’était de 
découvrir les contraintes, par exemple 
physiques et mentales, de certains mé-
tiers, comme le travail en crèche, où il y 
a pas mal de bruit », a complété Allan 
Perrochon lors du petit déjeuner de 
débriefing. Au vu des retours posi-
tifs, la municipalité donne rendez-
vous à ses agents dans six mois pour 
réitérer l’expérience. n

Joséphine Kollmannsberger : « Maintenir et 
développer un équilibre rural/urbain à Plaisir »

Quand des agents municipaux 
troquent temporairement 
leur métier pour un autre 

La Gazette poursuit ses interviews de maires de SQY en ce début d’année 2024. 
Joséphine Kollmannsberger, élue LR de Plaisir, a répondu à nos questions. 

Pendant une journée, des agents de la mairie ont pu 
s’essayer à un autre métier. Vu le succès de l’opération, 
elle sera probablement reconduite à l’avenir.  

 PIERRE PONLEVÉ

 PIERRE PONLEVÉ

ACTUALITÉS06

Joséphine Kollmannsberger, maire 
de Plaisir depuis 2012, réélue en 
2014 et en 2020, dans son bureau à 
l’hôtel de ville. 
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Durant une journée, 22 agents de la mairie ont troqué leur tenue 
professionnelle pour en revêtir une autre.
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PLAISIR  Derniers 
jours pour 
répondre à la 
consultation sur 
l’antenne relais 
rue Abel Guyet 
La Ville consulte pour des 
modifications d’antennes 
relais.
Deux opérateurs de téléphonie pré-
sents à Plaisir prévoient de modifier 
deux antennes. Il s’agit d’un côté 
de la société Orange, qui prévoit 
la modification d’une antenne de 
radiotéléphonie mobile exis-
tante située au 32, rue Abel Guyet. 
De l’autre, c’est la société Bouygues 
Télécom, qui prévoit la modification 
d’une antenne de radiotéléphonie 
mobile existante située au 68, rue 
de la Gare. Dans ce cadre, la Ville 
a ouvert une consultation. Les 
dossiers d’information peuvent 
être consultés en mairie, direction 
de l’aménagement et de l’urba-
nisme. Des registres sont également 
mis à votre disposition. Attention, 
l’accueil se fait uniquement sur 
rendez-vous. La consultation est 
toujours ouverte pour la rue Abel 
Guyet. Elle se termine le 6 janvier. 

Lors du dernier conseil départemen-
tal de l’année, le 15 décembre, les élus 
du Département ont voté un budget 
de rigueur. Un budget 2024 total 
qui s’établit à 1, 576 milliard d’euros. 
Une décision qui tient à la baisse 
des recettes du Département : 12 % 
de perte (soit 140 millions d’euros) 
liés à la crise de l’immobilier et à la 
« chute brutale du produit des Droits de 
mutation à titre onéreux (DMTO) », 
explique le département des Yvelines 
dans un dossier de presse. À cela 
s’ajoute l’augmentation des dépenses 
de fonctionnement, liée à l’inflation 
qui affecte toutes les collectivités. 
Des dépenses supplémentaires qui 
ont été estimées à 72 millions d’euros. 

«  Prudent et rigoureux dans sa ges-
tion, le département des Yvelines, 
second Département le plus économe 
en dépenses de fonctionnement par 
habitant de France, présente un budget 
2024 de rigueur, explique le commu-
niqué. Un budget 2024 qui anticipe 
une baisse de l’ordre de 170 millions 
d’euros des DMTO, que la dynamique 
de TVA transférée, reposant sur des 
prévisions incertaines d’évolution de 

l’inflation, ne compensera pas. Ni le 
levier fiscal, puisque le Département en 
est totalement dépourvu depuis la dis-
parition de la CVAE (Cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises, Ndlr). »

Car le budget du département des 
Yvelines n’est pas seulement touché 
par la baisse des droits de muta-
tion et l’inflation. Les différentes 
réformes, notamment fiscales, de 

l’État, grèvent profondément les 
finances de la collectivité yvelinoise. 

«  En 2024, ce contexte extrêmement 
défavorable pour le Département se 
doublera des effets négatifs des réformes 
successives de la fiscalité locale et de la 
sous-compensation des transferts de 
compétences opérés par l’État. […], sou-
ligne le dossier de presse. Un budget 
2024 qui supporte une perte de Dota-
tion globale de fonctionnement (DGF) 
de plus de 126 millions d’euros par rap-
port à 2013, (soit une baisse de près de 
90 %), et un reste à charge des allocations 
de solidarité nationales (AIS [Allocation 
individuelle de solidarité] et MNA 
[Mineurs non accompagnés]) de 183 
millions d’euros, soit un effet ciseaux de 
310 millions d’euros. Avec un État qui 
poursuit son travail d’érosion des marges 
des départements avec des annonces de 
revalorisations non compensées (point 
d’indice des fonctionnaires, RSA) ou 
bien encore des fins programmées de me-
sures de soutien (fin des filets de sécurité 
sur les prix de l’énergie). »

De son côté, le département des 
Yvelines va cependant poursuivre ses 

efforts de gestion pour limiter les ef-
fets de cette conjoncture défavorable. 
« Face à ces tendances préoccupantes, le 
Département a mis en œuvre dès l’au-
tomne 2023 un plan de sobriété destiné 
à contraindre en priorité les dépenses de 
fonctionnement, explique la collecti-
vité. Malgré ces efforts, une diminution 
de 60 % de l’épargne brute à la fin 2023 
du Département est attendue, ramenée 
à 110 millions d’euros. » 

En 2024, les Yvelines vont donc faire 
un effort de gestion considérable, 
compte tenu d’un budget de fonc-
tionnement contraint à près de 90 %, 
avec des dépenses en baisse de plus de 
6 % en euros courants, soit une éco-
nomie de plus de 100 millions d’eu-
ros. « Un budget 2024 qui contribue à 
l’attractivité durable du territoire et la 
qualité de vie des Yvelinois et maintient 
un haut niveau d’investissement à 350 
millions d’euros, autofinancé à plus de 
54 %, et qui contient l’endettement du 
Département  », assure le Départe-
ment dans son communiqué. 

Les grandes orientations du budget 
2024 « qui préserve les équilibres finan-
ciers » se traduiront au travers diffé-
rentes cibles, comme le réajustement 
volontariste des dépenses de fonc-
tionnement à 1 172 millions d’euros 
en baisse de 6,1 % ; des prévisions 
prudentes en matière de recettes de 
fonctionnement estimées à 1 313 

millions d’euros, intégrant pour la 
deuxième année de suite une chute 
des DMTO estimée à 10 % ; le 
rétablissement de l’épargne brute 
projetée en hausse à 140 millions 
d’euros ; le maintien d’un niveau 
élevé d’investissements fixé à 350 
millions d’euros, et « un endettement 
mesuré avec un encours de dette estimé 
à 776 millions d’euros en prévisionnel 
2024, soit 536 euros/hab, bien en deçà 
de la moyenne nationale 2022 établie à 
647 euros/hab », conclut le Départe-
ment dans son dossier. n

Interrogé en conseil municipal 
le 18 décembre par l’opposition 
sur un document polémique de 
40 pages distribué dans toutes les 
boîtes aux lettres de la commune, 
le maire de Villepreux, Jean-Bap-
tiste Hamonic (MoDem), a poussé 
un véritable coup de gueule lors de 
son Facebook live du 21 décembre. 
Car ce document, édité par l’Asso-
ciation notre Villepreux (ANV), 
dirigée par Kouros Golgolab, un 
ex-candidat malheureux aux der-
nières municipales, est à charge 
contre le maire et la municipalité. 
Il fait notamment état des indem-
nités du maire qui s’élèveraient à 
5 000 euros par mois et à des frais 
de représentation de 2 000 euros 
par mois. 

Il n’en fallait pas plus pour que 
l’édile remette les pendules à 

l’heure. S’interrogeant sur le bien-
fondé et les fonds de cette asso-
ciation, le maire a rappelé que son 
indemnité n’avait pas augmenté 
« depuis [s]a prise de fonction ». Et il 
a mis toutes les délibérations votées 
en ce sens en ligne. « Depuis 2020 
jusqu’en 2023, toutes les délibérations 
qui font état des indemnités des élus, 
qui sont votées par obligation légale 
chaque année pour qu’on ait un état 
des indemnités des élus, seront ainsi à 
votre disposition. La seule différence, 
c’est la revalorisation légale de 3,5 % 
qui touche les élus et les agents et qui 
a été décidée par l ’État  », précise 
l’édile. 

« Malhonnête» et « abjecte »

Et de poursuivre : « Vous avez aussi 
la délibération sur le véhicule et vous 
trouverez mes fiches de paie et mes in-

demnités qui sont mes seules sources de 
revenus, puisque j’ai décidé au regard 
du volume horaire et du temps que 
nous y passons, d’être maire à plein 
temps. Il y a tellement de sujets qui 
passent et tellement de projets que je 
ne vois pas comment il est possible de 
faire autrement. La grande majorité 
de mes collègues maires sont dans le 
même cas de figure. Entre 2020 et 
2023, ma rémunération est inchan-
gée. Net d’impôts, cela représente 
1 600 euros pour la commune de Vil-
lepreux, et un peu moins pour SQY. 
Alors, là où l ’on dit que je serais rému-
néré 5 000 euros par mois, la réalité 

est toute autre puisque je suis à peu 
près à 3 000 euros par mois avec ces 
deux indemnités. »

Enfin, concernant les frais de repré-
sentation, le maire a souligné qu’il 
étaient par an et que d’ailleurs « j’ai 
un scoop pour vous, au moment où je 
vous parle, cette enveloppe n’a jamais 
été utilisée. Donc jeter l ’opprobre sur 
des élus en faisant croire qu’ils sont 
dans une logique d’augmentation de 
leurs indemnités alors qu’il n’en est 
rien, je trouve cela totalement mal-
honnête et, dans le contexte actuel, 
abjecte. » n

Un budget de rigueur pour le Département

Le coup de gueule  
de Jean-Baptiste Hamonic

La conjoncture et le contexte actuels obligent le département des Yvelines à mettre 
en place un budget beaucoup plus contraint.

Une publication à charge contre le maire et la mairie 
met le feu aux poudres. L’édile a remis les pendules 
à l’heure dans son dernier Facebook live et en conseil 
municipal.

 LA RÉDACTION

 LA RÉDACTION

ACTUALITÉS 07

Lors du dernier conseil 
départemental de l’année, le 15 
décembre, les élus du Département 
ont voté un budget de rigueur. Un 
budget 2024 total qui s’établit  
à 1,576 milliard d’euros.
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Mis en cause dans la publication d’un ex-candidat aux dernières municipales, 
Jean-Baptiste Hamonic a tenu à se défendre à l’occasion du conseil municipal 
du 18 décembre et de son Facebook live du 21 décembre.
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YVELINES La répartition  
des dépenses pour  
les Yvelinois

Pour 100 euros dépensés,
-  22 euros vont à l’autonomie ;
-  17 euros vont à l’insertion  

et à l’aide sociale ;
-  14 euros vont à l’éducation  

et à la jeunesse ;
-  12 euros vont à la protection  

de l’enfance ;
-  8 euros vont à l’aide aux 

communes ;
-  8 euros vont aux mobilités 

durables ;
-  7 euros vont à la gestion 

départementale
-  6 euros vont aux services 

d’incendie et de secours ;
-  4 euros vont à l’attractivité 

économique ;
-  2 euros vont à la culture,  

à la nature et aux sports.

VILLEPREUX



TRAPPES  
Une navette 
gratuite pour 
aller à Auchan
Face à la fermeture du 
Franprix, la municipalité 
propose un service gratuit 
jusqu’au 5 janvier.

En raison de la fermeture du 
magasin Franprix, avenue Paul 
Vaillant Couturier, la municipalité 
de Trappes a décidé de proposer 
une solution aux habitants des 
quartiers du centre-ville, du Village 
et de Jean Macé. Cette mobilisation 
a permis de mettre en place une 
navette municipale gratuite qui cir-
cule jusqu’au 5 janvier. Elle partira 
du Franprix et desservira Auchan. 
À travers un questionnaire, vous 
pouvez renseigner les créneaux sur 
lesquels vous souhaiteriez bénéficier 
de ce service, et serez contactés par 
un agent de la ville pour fixer le 
créneau précis, dans la limite des 
places disponibles. Ce service est 
réservé en priorité aux habitants se 
situant à proximité. La mairie serait 
actuellement en discussion avec 
l’enseigne Franprix au niveau natio-
nal afin qu’ils trouvent une solution 
permettant sa réouverture au plus 
vite. Inscriptions par téléphone au 
01 30 69 17 00.

LA VERRIÈRE  Réhabilitation du groupe 
scolaire : une aide de 500 000 euros 
de la Région

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES  
C’est parti pour les collectes de sapins

Après les émeutes du début de l’été 
2023, qui ont provoqué d’impor-
tantes dégradations de bâtiments 
publics franciliens, la Région 
avait  rapidement mis en place un 
fonds d’urgence de plus de 20 mil-
lions d’euros pour venir en aide aux 
communes touchées. L’idée de ce 
fonds est également de faciliter la 
reconstruction partout en Île-de-
France. Avec 18 millions d’euros 

alloués aux communes et 2 mil-
lions d’euros aux commerçants et 
aux artisans franciliens, le fonds 
d’urgence a pris la forme d’avances 
remboursables allant jusqu’à 70 % 
de prise en charge. Après études 
des dossiers, 41 communes ont 
reçu  des avances remboursables 
pour pallier les dégâts causés lors 
des émeutes pour un montant total 
de 11,3 millions d’euros. 

Chaque commune  a reçu  entre 
2  000 et 500  000 euros en fonc-
tion des dégâts subis. Parmi les 18 
communes qui ont perçu 500 000 
euros d’avances remboursables, se 
trouve La Verrière, pour la réhabi-
litation du groupe scolaire dans le 
quartier du Bois de l’Étang. Pour 
rappel, deux écoles, l’élémentaire 
du Bois de l’Étang et la maternelle 
des Noës, étaient parties en fumée 
dans la nuit du 28 au 29 juin. n

En ce mois de janvier, SQY et les 
communes se chargent de collecter 
vos sapins directement devant chez 
vous. Ils seront ensuite compostés 
pour devenir du terreau et servir 
dans les plantations de jardins. 
Seuls les sapins naturels non flo-
qués, sans neige artificielle, peuvent 
être recyclés. Les dates de collecte 
des sapins sont à retrouver sur le 

calendrier 2024, distribué dans les 
boites aux lettres et sur l’applica-
tion SQY Tri.

Les Villes aussi s’organisent. À 
Montigny, par exemple, la Ville a 
posé des enclos à sapins dans tous 
les quartiers fin décembre, aux en-
droits habituels (emplacements sur 
le site internet). Les sapins seront 

broyés et les enclos vidés le 22 jan-
vier 2024. Le service de collecte de 
SQY procédera à sa collecte spé-
ciale le 9 janvier.

Des dates jusqu’à la mi-janvier

Ce ramassage, organisé par le pôle 
déchets de SQY en porte à porte, 
s’effectuera dès le 8 janvier 2024 à La 
Verrière, mais aussi à Guyancourt, 
où la Ville étend le dépôt des sapins 
jusqu’au 15 janvier afin de permettre 
aux retardataires de les jeter.

À Voisins, la Ville recycle les sa-
pins en paillage. Une collecte se 
tiendra le 9 janvier. Concernant 
les autres communes, les collectes 
de sapins se dérouleront le 5 jan-
vier à Trappes, le 10 janvier aux 
Clayes et à Élancourt, 11 janvier à 
Coignières et Plaisir, le 12 janvier à 
Magny et Maurepas, et le 15 jan-
vier à Villepreux. Détails des dates 
sur saint-quentin-en-yvelines.fr. n

La Ville a touché une aide de 500 000 euros de la Région suite 
aux émeutes de fin juin et début juillet dernier, période durant 
laquelle deux écoles avaient été incendiées. 

L’Agglomération et les Villes organisent la collecte des sapins de Noël usagés.

 EN BREF EN BREF

ACTUALITÉS08

L’école maternelle des Noës faisait 
partie des deux établissements 
verriérois brûlés dans la nuit du 28 
au 29 juin derniers. 
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Les sapins collectés seront ensuite compostés pour devenir du terreau 
et servir dans les plantations de jardins. 
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Lors du dernier conseil municipal 
de l’année à Plaisir, le 20 décembre, 
la délibération 22, sur la fermeture 
définitive des écoles maternelles 
Marc Laurent, Petit Bontemps et 
Alphonse Daudet et la création de 
l’école maternelle Saint-Exupéry, 
a donné lieu à une passe d’armes 
entre la majorité et l’opposition. 

Après la rapide présentation de 
Sylvie Kane, adjointe déléguée au 
scolaire et au périscolaire, l’élue 
d’opposition, Sandrine Carnei-
ro (MoDem), du groupe Plaisir 
notre ville, a pris la parole. Après 
quelques rappels, elle a expliqué 
que « […]  même si l ’ouverture de 
l ’école Saint-Exupéry est attendue 
de longue date par les enfants et les 
parents d’élèves de Daudet, les fer-
metures de Marc Laurent et du Petit 
Bontemps, dont les effectifs sont en 
hausse depuis plusieurs années, ne 
sont pas entendables. Les économies 
d’énergie sur lesquelles vous vous 
appuyez pour justifier ces fermetures 
ne compenseront jamais les coûts d’ex-

pansion des groupes scolaires que vous 
envisagez de créer. » 

Et d’ajouter  : «  […] Cette opacité 
dans la gestion de notre ville, cette 
obstination à prendre des décisions 
lourdes de conséquences pour nos en-
fants, sans consultation et sans justi-
fication, est simplement inacceptable. 
C’est pourquoi ce soir, sans surprise, 
nous allons voter contre cette décision, 
en cohérence avec nos précédents votes. 
Une école qui ferme, c’est un quar-
tier qui s’éteint et la qualité de vie 
de nos enfants devrait être au cœur 
de vos priorités, quoi qu’il en coûte. » 
Un point de vue relayé également 
par une autre élue d’opposition, 
Annie-Joëlle Priou-Hasni, du 
groupe Tout à faire pour Plaisir.

« S’’il y avait un vrai problème 
[...], il y aurait du monde ce soir »

Répondant en premier, l’élue au sco-
laire a répliqué sèchement  : «  […] 
Vous dites ne pas avoir suffisamment 
d’informations pour voter en toute 

connaissance les délibérations, vous 
nous accusez de ne pas partager notre 
travail avec vous, vous réclamez à cor 
et à cri des commissions et, quand vous 
êtes conviés, vous ne venez pas et vous 
voudriez ce soir que je réponde à vos 
questions. Mais votre motivation n’est 
pas d’obtenir des réponses ou de com-
prendre, mais bien plutôt de nous faire 
part de vos diatribes. » 

Et la maire LR, Joséphine Koll-
mannsberger, de conclure : « […] Tout 
ce qui a été décidé l’a été en collaboration 
étroite et avec l’accord de la Dasen […]. 
Je pense que s’il y avait un vrai pro-
blème au niveau des enseignants et au 
niveau des parents, il y aurait du monde 
ce soir. Ce n’est pas parce que c’est la veille 
de Noël, c’est parce que ce n’est plus un 
sujet, parce que nous avons trouvé des 
solutions pour tout : pour les enfants de 

Gérard Philipe qui sont à Prévert et 
aujourd’hui la directrice est ravie d’y 
être et cela se passe très bien. »

« Les autres fermetures sont anticipées 
et prévues dans des bâtiments plus 
modernes et confortables, ajoute l’édile. 
Rien n’est fait au hasard et la carte 
scolaire est en place et elle tient compte 
justement des effectifs qui doivent et qui 
sont arrivés. Et puis, les effectifs dans 
les classes ne dépendent pas de la Ville, 
mais bien de l’Éducation nationale. Les 
ouvertures et les fermetures de classes, ce 
n’est pas nous. Nous intervenons quand 
il y a une demande expresse et nous es-
sayons d’acter pour accompagner. Pour 
les travaux, il n’y a aucune rétention, 
les services sont débordés et toutes les 
demandes que vous faites prennent un 
temps fou et très souvent, de votre côté, 
vous n’êtes pas présents. […] » n

Vif débat autour des 
fermetures de trois écoles
Majorité et opposition se sont expliquées lors du dernier 
conseil municipal, le 20 décembre, sur les fermetures de 
trois écoles à compter de la rentrée de septembre 2024.

 LA RÉDACTION

Les élus ont voté une délibération sur la fermeture définitive des écoles 
maternelles Marc Laurent, Petit Bontemps et Alphonse Daudet et la création 
de l’école Saint-Exupéry (photo).
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PLAISIR



MAGNY  Parcours 
comestibles : la 
Ville sollicite les 
habitants au sujet 
de leurs recettes 
coup de cœur 
La municipalité invite ses habi-
tants à partager leurs recettes 
à base de plantes poussant sur 
les parcours comestibles. 
Dans le cadre des parcours comes-
tibles qu’elle a mis en place (lire nos 
éditions du 6 juin et du 7 novembre 
derniers), la ville de Magny-les- 
Hameaux lance un appel à ses 
habitants habitués à aller cueillir les 
fruits et autres espèces poussant sur 
ces itinéraires pédestres. Non plus en 
vue d’un concours de confitures, mais 
cette fois afin de « recenser vos recettes 
coup de cœur à base de plantes cultivées 
et/ou sauvages trouvées au détour de vos 
promenades », explique la municipalité 
sur son site internet. « Champignons, 
pommes et/ou poires, fleurs, baies 
(framboises, mûres, groseilles…), plantes 
herbacées (persils, coriandre, menthe, 
pissenlits…), marrons et/ou châtaignes, 
raisin, plantes sauvages… n’ont pas de 
secret pour vous ? Partagez vos recettes 
avec nous ! Elles seront mises en ligne 
pour que chacun s’en inspire », poursuit 
la commune. Renseignements sur 
magny-les-hameaux.fr

C’est un sujet qui revient régulière-
ment et, lors du conseil communau-
taire de SQY du 14 décembre, il a de 
nouveau été mis sur la table, à sept 
mois des JO dont il sera l’un des sites 
hôtes. Le coût du Vélodrome natio-
nal, exorbitant pour l’Aggloméra-
tion – qui paie entre 5 et 6 millions 
d’euros par an dans le cadre d’un 
Partenariat public-privé (PPP) avec 
Vélopolis, société qui a la gestion de 
l’équipement –, a fait l’objet de dis-
cussions entre les élus. Tout est parti 
de la présentation du rapport d’acti-
vités 2022 de Vélopolis. 

« Ce que l’on peut constater sur les prati-
quement trois derniers exercices, y com-
pris sur la période du Covid, c’est que le 
travail effectué par la nouvelle gestion 
de Vélopolis montre une progression très 
importante de la rentabilité de l’équipe-
ment et de l’amortissement de l’ensemble 
des investissements qui sont consentis 
par Vélopolis pour le faire fonctionner, 
avec […] un équilibre financier qui est 
devenu maintenant positif pour la 2e 
ou 3e année [de suite]. C’est plutôt un 
signe très favorable à l’approche des JO, 
mais également pour les 20 et quelques 
années qui nous reste », a exposé Lau-

rent Mazaury (UDI), vice-président 
de SQY aux sports et rapporteur de 
la délibération.

Et de poursuivre  : «  On est sur des 
hausses [de rentabilité] d’un peu moins 
de 17 % par rapport à 2021, avec un 
montant de 346 128 euros positifs [...]. 
Mais on est tous persuadés, au service 
des sports et ceux qui sont en relation 
avec Vélopolis, qu’on peut encore aller 
plus loin, encore faire mieux, encore 
accueillir plus de manifestations, et par-
venir, certainement pas à l’équilibre, 
puisqu’on a ce coût d’amortissement que 
l’on règle, mais en tout cas à un bilan 
qui nous évite de venir en compensation 
d’éventuelles pertes, et ce n’est pas le cas. 
Je pense qu’on peut être rassurés par les 
constatations que l’on a depuis quasi-
ment trois années maintenant. » 

 « Il y a un moment où la dette 
va s’éteindre » 

« Cette présentation est très enthousiaste. 
Mais on perd quand même 5 millions 
[d’euros] par an sur le Vélodrome, a réagi 
Vivien Gasq, conseiller communau-
taire et élu ignymontain d’opposition. 
Après, que les comptes soient à peu près 
équilibrés avec 5 millions par an de 
subventions de l’Agglomération, c’est un 
peu la moindre des choses. »

« Il ne s’agit pas d’une perte, quand on 
compense à hauteur de 5 millions, il 

s’agit du remboursement de l’investis-
sement, a précisé Laurent Mazaury. 
Ce n’est pas tout à fait la même chose. 
[…] On aurait pu faire le choix, mais je 
n’étais par à l’agglomération de SQY ni 
dans cette majorité à l’époque, de payer 
cash [plutôt que d’opter pour un PPP]. 
Ce n’est pas le choix qui a été fait, et on 
a un Vélodrome qui au final nous aura 
coûté environ 38 % plus cher qui si on 
avait payé cash. » 

De nouveau interpellé par Vivien 
Gasq, Laurent Mazaury a répondu 
qu’il ne remettait «  pas ce choix [du 
PPP] en cause, car je ne suis pas certain 
qu’on aurait pu le financer ». « Il y a un 
moment où la dette va s’éteindre aussi », a 
de son côté tenu à préciser le président 
de SQY, Jean-Michel Fourgous (LR), 
estimant que si « ce Vélodrome a généré 
beaucoup de débats  », en revanche « 
l’évolution est plutôt satisfaisante  ». Il 
évoque notamment le rôle de « centre 
d’urgence » de l’enceinte, « notamment 
en cas de crise, que ce soit sur la santé ou 
autre », citant bien sûr le période du 
Covid, lorsque le Vélodrome était mo-
bilisé comme centre de vaccination. 
Et ne manque pas non plus de mettre 
en avant les retombées à venir avec les 
JO : « On va avoir 4 à 5 milliards de 
vues au minimum, et si vous ramenez 
ça en équivalent pub et en euros, on est 
sur des montants en dizaine de millions 
[…] C’est la notoriété et l’attractivité de 
SQY. » n

Le coût du Vélodrome fait 
encore grincer des dents 
Lors du conseil communautaire du 14 décembre, des 
discussions ont eu lieu au sujet de ce que SQY investit 
dans l’équipement, à savoir plus de 5 millions d’euros 
par an dans le cadre d’un PPP. 

 ALEXIS CIMOLINO

ACTUALITÉS 09

« On a un Vélodrome qui au final nous aura coûté environ 38 % plus cher qui si 
on avait payé cash », a déclaré Laurent Mazaury, ajoutant ne pas remettre en 
cause le choix du PPP fait par la majorité de l’époque. 
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SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

Voilà une idée pour prolonger les 
moments de divertissement après 
les fêtes. SQY Ouest, où fleu-
rissent de plus en plus d’enseignes 
de loisirs, accueille depuis octobre, 
Quiz room, une enseigne qui exis-
tait dans de nombreuses villes en 
France et dans le monde, mais pas 
encore à SQY. 

Le principe  ? Les joueurs, au 
nombre de quatre minimum, se pré-
sentent dans une salle immersive, à 
des pupitres, tels des candidats à 
un jeu télévisé. « Ce sont des salles de 
quiz immersives, dans lesquelles vous 
pouvez venir en famille, entre amis ou 
entre collègues, pour faire des jeux de 
quiz ou de blind test [...], avec des pu-
pitres, buzzers ou des effets de lumières, 
des sons et même de la fumée », détaille 
Loïc Le Guen, responsable du Quiz 
room de SQY, rencontré sur place le 
6 décembre dernier. 

Différents modes de jeu sont pro-
posés: blind tests, quiz originaux, 
ou encore quiz thématiques. Et 
l’expérience est personnalisable. 
À chaque visite, les joueurs créent 
un profil leur permettant de co-
cher des centres d’intérêts (sport, 
musique, vie quotidienne, 1er de la 

classe…), mais aussi de connaître 
l’âge des participants, car on peut 
jouer à Quiz room à partir de 8 ans.

Ainsi, un algorithme sélectionnera 
les questions en fonction des élé-
ments fournis par les joueurs lors de 
la création des profils. Les joueurs se 

font ensuite expliquer les principes 
du jeu lors d’un briefing. Puis la par-
tie peut commencer. Les quiz, que 
La Gazette a eu l’occasion de tester, 
durent environ 30 minutes chacun 
et se divisent en trois manches. Les 
participants répondent à des ques-
tions à choix multiples en appuyant 
sur leurs buzzers. 

Mais attention, car à Quiz room, « il 
ne s’agit pas toujours d’avoir la bonne 
réponse pour gagner  », prévient Loïc 
Le Guen. Gare notamment aux 
jokers. Un nombre de points plus 
ou moins important peut aussi être 
attribué si on a buzzé en 1er. Et à 
l’inverse, buzzer trop tard peut rap-
porter zéro point même en cas de 
bonne réponse, voire empêcher de 
répondre. Le joueur totalisant le plus 
grand nombre de points sur le cumul 
des manches remporte la partie… et 
gagne une partie gratuite, sous forme 
de coupon de réduction. 

Quiz room est «  un jeu de stratégie 
et surtout de rapidité », mais où « tout 
le monde peut avoir la réponse, c’est 
des questions assez faciles  », affirme 
Loïc Le Guen, insistant sur le côté 
convivial du jeu. « C’est une expérience 
qui rapproche les gens [...]. Ce n’est pas 

fait pour gagner mais pour s’amuser », 
souligne-t-il. Ce ne sont pas Semsh, 
Inès, Norhene et Lucas, groupe 
d’amis âgés de 18 à 21 ans, rencon-
trés à la sortie d’une partie, qui diront 
le contraire. « C’est sympa. C’est un bon 
concept, qu’on peut faire entre amis ou 
en famille, avec des questions adaptées 
pour chaque personne, confie le 1er cité. 
On est dans l’ambiance, ça donne une 
ambiance, le fait d’être en salle, etc. »

Et le concept semble avoir trouvé 
preneur. Loïc Le Guen, lui, assure 
être souvent plein. «  Le samedi est 
notre plus grosse journée avec surtout 
des familles et amis ainsi que des anni-
versaires, ainsi que le jeudi où c’est plu-
tôt des entreprises  », indique-t-il. Le 
public est « très aléatoire et diversifié », 
selon le responsable, qui peut « tomber 
sur des journées où je n’ai que des entre-
prises, et le lendemain que des familles 
et amis ». Pour les tarifs, comptez à 
partir de 22 euros par personne pour 
deux parties de 7 à 18 joueurs. Des 
réservations pour des événements 
spéciaux (team buildings, anniver-
saires, enterrements de vie de garçon 
et de jeune fille) sont aussi proposées. 
Pour réserver, consulter l’ensemble 
des prix et, pour plus de détails, ren-
dez-vous sur quiz-room.com. n

Des salles de quiz avec buzzer pour jouer 
comme sur les plateaux TV
Quiz room, enseigne de quiz et blind tests immersifs, a ouvert depuis octobre des 
salles à SQY Ouest. À La Gazette, nous avons testé le concept, et, accessoirement, 
gagné la partie. 

 ALEXIS CIMOLINO

Les joueurs se présentent dans une salle immersive, à des pupitres, avec des 
buzzers, tels des candidats à un jeu télévisé. 
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MONTIGNY-LE-BRETONNEUX



Un habitant de Magny-les-Ha-
meaux a été menacé car il a voulu 
s’informer sur le projet de construc-
tion d’une mosquée dans la com-
mune. Une enquête a été ouverte, 
par la gendarmerie de Rambouillet, 
à la suite des menaces que cet habi-
tant, Pierre-Louis Brière, très en-
gagé dans la vie locale, a reçues au 
téléphone et sur les réseaux sociaux. 

Pour rappel, ce projet de lieu 
cultuel vieux de 10 ans est porté 
par l’Association des Musulmans 
de Magny-les-Hameaux (A2MH). 
Un projet jusque-là inabouti. Un 
tract distribué par la majorité aux 
Magnycois rappelle qu’«  un projet 
n’avait pas abouti car monsieur le 
maire a refusé le permis de construire, 
pour des raisons de conformité en 
termes de stationnement et d’accès  ». 
Aux dernières nouvelles, le projet 
qui a été retravaillé prévoit la créa-
tion d’un lieu de culte sur un ter-
rain appartenant à l’agglomération 
dans la rue Hodebourg. 

«  La parcelle devrait être cédée à la 
commune dans un premier temps, 
avant d’être revendue aux porteurs 
du projet », indique 78actu. Sur son 
site internet, l’association A2HM 
indique avoir récolté 390 000 eu-
ros à la date du 20 décembre sur 
les 450 000 nécessaires pour la 
construction de l’édifice religieux.  

Il y a d’ailleurs eu un échange 
houleux à ce sujet lors du conseil 
municipal du 18 décembre entre 
un conseiller de l’opposition et la 
majorité. « À l ’entendre, la situation 
est devenue tellement tendue qu’il a 
dû, sous le coup de la peur, fuir son 
domicile avec sa famille dans la nuit 
du 8 au 9 décembre 2023  », précise 
78actu, évoquant le Magnycois qui 
a déposé plainte pour « menaces de 
mort » et « appels malveillants ».

Pierre-Louis Brière a fondé un 
comité citoyen de Magny-les- 
Hameaux, lancé en novembre 2023 
et qui compte 350 membres. « Nous 
voulions connaître l ’emplacement 
de cette mosquée, par qui elle serait 
construite. Nous avons sorti un tract 
en posant toutes les questions qui nous 
semblaient légitimes. Nous deman-
dions une consultation au maire sur 
cette mosquée », a-t-il indiqué à nos 
confrères. 

Mais alors comment les choses se 
sont-elles envenimées ? Un groupe 
WhatsApp a été créé. C’est dans ce 
groupe que des propos «  condam-
nables  », à l’encontre des partisans 
de la mosquée, auraient été échan-
gés. «  Un déferlement de haine que 
l ’intéressé a dû modérer. Mais le mal 
était fait. Certains l ’auraient tenu 
[pour] responsable de ces propos  », 
poursuit 78actu. Même si les pro-
pos ont été supprimés depuis, des 
captures d’écran desdits messages 
ont été faites,  et l’opposition entre 
les deux camps s’est poursuivie sur 
les réseaux sociaux. Pierre-Louis 
Brière s’est retrouvé ainsi qualifié 
« d’islamophobe » et « de raciste ». Son 
numéro de téléphone a été rendu 
public et a circulé, notamment sur 
le réseau social Snapchat. 

L’association A2HM a posté un 
message sur Facebook le 18 dé-
cembre dans lequel elle indique 

« condamner fermement les menaces 
subies par les victimes. En aucun 
cas, notre association cautionne 
ces actes intolérables. Les actions 
de quelques individus ne repré-
sentent en aucun cas les valeurs et 
la solidarité qui déf inissent notre 
association. Nous sommes unis par 
le respect, la tolérance et le soutien 
mutuel, et il est crucial que nous 
réaff irmions ces principes face à de 
tels événements. »

Le maire Génération.s de la 
commune, Bertrand Houillon, a 
déclaré dans le tract distribué aux 
Magnycois : «  Nous observons ces 
derniers jours, un déferlement de 
propos haineux et xénophobes concer-
nant le projet privé de centre cultuel 
de l ’association des musulmans de 
Magny-les-Hameaux, sous couvert 
de désaccords en termes de choix de 
terrain, donc d’urbanisme et d’amé-
nagement », en ajoutant que « cette 
haine est orchestrée par une opposition 
très politique qui cherche à s’implan-
ter sur notre commune en attisant les 
peurs, sur fond de xénophobie ». 

Des propos inadmissibles selon l’ha-
bitant menacé, qui estime que l’édile 
« ne défend pas ses citoyens menacés de 
mort  ». Ce Magnycois, qui est un 
proche d’Othman Nasrou (LR), 
vice-président à la région Île-de-
France, a reçu le soutien d’habitants 
de la commune, mais également de 
personnalités politiques à l’instar de 
Valérie Pécresse (Libres  !), prési-
dente de la Région. n

Les Jeux olympiques et paralym-
piques de Paris 2024 se dérouleront 
respectivement du 26 juillet au 11 
août et du 28 août au 8 septembre 
2024. Afin d’assurer la sécurité de tous 
et permettre la poursuite des activités 
économiques, sociales et culturelles 
pendant cette période, des périmètres 
de restriction, notamment sur la cir-
culation routière, seront mis en place 
par la préfecture des Yvelines aux 
abords des différents sites olympiques. 
À Saint-Quentin-en-Yvelines, quatre 
sites de compétition y seront soumis. 

Ainsi, le Golf national à Guyancourt, 
la colline d’Élancourt, le Vélodrome 
national et le stadium BMX de Saint-
Quentin-en-Yvelines, à Montigny, 
disposeront d’un accès réglementé. 

« Seuls les personnes et véhicules autori-
sés et accrédités par l’organisateur Paris 
2024 ainsi que les personnes en posses-
sion de billets lors des épreuves pourront 
accéder aux sites  », précise un com-
muniqué de presse de la préfecture 
des Yvelines. « Toutefois, des zones de 
stationnement ainsi que des zones de 

dépose-reprise pour personnes à mobilité 
réduite ont été identifiées sur chacun des 
sites olympiques pour garantir l’accessi-
bilité des épreuves », poursuit le com-
muniqué.

Dans les faits, qu’en sera-t-il au niveau 
de la circulation aux abords des sites ?  
Pour le Golf national, qui sera occupé 
durant huit journées d’épreuves (du 
1er au 4 août et du 7 au 10 août), l’ave-
nue du Golf et l’avenue de l’Europe 
entre le rond-point des Mines et la 
place de Villaroy, seront fermées à la 

circulation. Pour le Vélodrome natio-
nal et le stadium BMX de SQY, où 
au total dix journées de compétition 
olympique et quatre journées para-
lympiques sont prévues, «  l’accès à la 
place de la Paix Céleste ainsi que l’ave-
nue du Passage du Lac seront interdits 
à la circulation pendant les épreuves. 
Un périmètre de circulation réglementée 

sera instauré autour de la gare de Saint-
Quentin-en-Yvelines pour assurer la 
sécurité des flux de spectateurs se rendant 
aux épreuves », poursuit la préfecture. 

Enfin, le dernier site olympique pré-
sent à SQY, la colline d’Élancourt, où 
les épreuves de VTT auront lieu les 
28 et 29 juillet prochains. Durant ces 
deux jours, la section de la RD912 
située entre le rond-point des Saules 
et le rond-point Marcel Dassault 
sera fermée à la circulation. De plus, 
une partie de la ZAC des Côtes sera 
interdite également à la circulation. 
« Les riverains et les personnes travail-
lant dans la cette zone bénéficieront 
d’un laissez-passer leur permettant de 
rejoindre et de quitter leur domicile/leur 
lieu de travail situé dans la zone de res-
triction », rassure la préfecture. n

Magny-les-Hameaux  
Un Magnycois menacé de mort pour avoir voulu 
s’informer sur le projet d’une mosquée

SQY La circulation routière sera grandement 
perturbée pendant les Jeux olympiques de 2024

En voulant s’informer sur le projet de construction d’un lieu de culte, un habitant de 
Magny-les-Hameaux s’est retrouvé menacé de mort.

Des changements, prévus par la préfecture des Yvelines, attendent les automobilistes 
aux abords des sites olympiques de Saint-Quentin-en-Yvelines pendant les 
compétitions. 

Plusieurs événements mineurs se 
sont déroulés à SQY durant la soirée 
et la nuit du réveillon de la Saint-
Sylvestre qui s’est globalement révé-
lée calme. Tout d’abord à Trappes où, 
vers 18 h 30 des policiers de la Bac 
(Brigade anti-criminalité) ont arrêté 
un homme de 30 ans qui était au gui-
don d’un vélo dérobé en Allemagne. 
Le vélo était équipé d’un traceur. Plus 
tard dans la soirée, il y a eu un incen-
die volontaire à Guyancourt. Enfin, à 
21 h 10 le commissariat de Trappes a 
été visé par des tirs de mortiers d’arti-
fice provenant d’une dizaine d’indi-
vidus. Il n’y a pas eu de dégât sur le 
bâtiment. L’armement collectif a été 
utilisé pour ramener le calme dans la 
commune. Deux mineurs, âgés de 16 
ans, ont été interpellés. n

C’est une découverte surprenante 
que les policiers ont faite dans le par-
king souterrain du square Stendhal, à 
Trappes, le mercredi 27 décembre. Un 
habitant qui s’apprêtait à monter dans 
sa voiture est tombé nez à nez avec un 
cheval dans son parking souterrain. Ar-
rivés sur place, les policiers ont appris 
que l’animal, baptisé Voltaire, apparte-
nait au club SQY Équitation, situé sur 
l’Île de loisirs de SQY. Le cheval était 
attaché aux canalisations du bâtiment, 
dans un box ouvert, par une longe elle-
même attachée à un licol (une pièce de 
harnais que l’on place sur la tête des 
chevaux qui sert à les mener, Ndlr). Le 
cheval a été pris en charge par SQY 
Équitation dans un véhicule spécialisé. 
La longe, le licol et un touret ont été 
saisis pour l’enquête qui a été confiée à 
la sûreté urbaine d’Élancourt. n

SQY Une nuit de 
la Saint-Sylvestre 
relativement calme

Trappes Les policiers 
ont découvert un 
cheval volé dans un 
parking souterrain
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 PIERRE PONLEVÉ

Un échange assez houleux s’est déroulé à la mairie lors du conseil municipal 
du 18 décembre entre un conseiller de l’opposition et la majorité.
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La colline d’Élancourt accueillera 
les épreuves de VTT les 28 et 
29 juillet 2024.
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Et si on le voyait un jour sur les cir-
cuits de Formule 1 ? Arthur Lori-
mier en est encore très loin, mais ce 
jeune Ignymontain de 13 ans (il en 
aura 14 en mars) devrait poursuivre 
en 2024 son impressionnante pro-
gression qui pourrait le mener à 
l’avenir vers les sommets du sport 
automobile. 

Une progression rapide pour ce 
jeune pilote de karting, qui n’a 
commencé la compétition qu’à 11 
ans. « Il a la passion de devenir pilote 
depuis tout petit [...]. À 2-3 ans déjà, 
il connaissait presque plus de modèles 
de voitures que moi, se souvient son 
père, Lionel Lorimier, contacté par 
La Gazette. Quand il nous a dit qu’il 
voulait devenir pilote, on s’est dit 
‘‘Bon, il a le temps’’. Et on s’est vrai-
ment intéressés à ce qu’il voulait faire 
quand il avait 11 ans. C’est là qu’on a 
appris que la plupart des gens qui font 
du karting et deviennent pilotes auto-
mobiles, en général, ils ont commencé 
plutôt vers 5-6 ans, voire [...] avant 
pour certains. » 

« Il s’est très vite  
mis dans le bain »

Ses parents ont donc décelé tard le 
potentiel de leur progéniture, eux 
qui ne viennent pas du sport auto-
mobile, «  contrairement à beaucoup 
de pilotes qu’il rencontre sur la piste », 
souligne son père, qui avait tout de 
même fini par lui acheter un kart 
d’occasion il y a quelques années. 
« Au départ, je l ’ai pris un peu comme 
une blague, mais juste pour le plaisir, 
sous l ’angle loisir, confie-t-il. Je ne 
l ’ai pas pris au sérieux. […] »  

C’est finalement donc sa 11e année 
passée que le jeune garçon franchit 
réellement le pas du karting de 
compétition, et ce sans faire d’école 
de karting, celles-ci intégrant des 
enfants de 7 à 10 ans. Arthur Lori-
mier a donc commencé tard, mais 
a appris et progressé à une vitesse 
qui affolerait les compteurs. «  Dès 
qu’il a été en piste, il a tourné aussi 
vite que des enfants même plus âgés 
qui avaient fait l ’école de karting, et 
qui l ’ont un peu guidé pour savoir 
comment il fallait prendre les trajec-
toires... Il s’est très vite mis dans le 
bain, raconte son père. Au bout de 

2 mois, il était plus rapide qu’eux, au 
bout de 6 mois, il faisait le record de 
la piste. Donc on s’est dit qu’on allait 
vraiment le mettre en compétition 
pour voir ce que ça pouvait donner. »

Débutant la compétition il y a 
deux ans, apprenant sur le tas et au 
contact des autres, Arthur Lori-
mier a vite tapé dans l’œil de grands 
noms du sport automobile français. 
D’abord repéré par Didier Blot, 
ex-coach des pilotes de F1 Pierre 
Gasly et Esteban Ocon, il est au-
jourd’hui entraîné par l’Australien 
Darrell Smith. 

Ses parents font aussi beaucoup de 
sacrifices pour l’accompagner dans 
ses compétitions, qui l’amènent à 
voyager dans différents pays. « On 
est obligés de s’organiser entre ma 
femme et moi pour ses déplacements. 
Sur les entraînements, jusqu’à cette 
année, c’est moi qui ai dû faire le mé-
cano pour lui quand on va en piste », 
évoque Lionel Lorimier.  

Un investissement en temps mais 
aussi en argent. «  Ce n’est pas un 
sport très abordable, reconnaît le 
père. Au-delà des déplacements, il 
faut payer les courses, le côté matériel, 
les mécanos qui interviennent sur les 
courses... C’est encore en grosse partie 
nous qui payons. Depuis l ’année der-
nière, il a commencé à avoir ses 1ers 
sponsors. Cette année, il en a encore 
eu davantage, et il se cherche de nou-
veaux sponsors pour faire le plus de 
courses possible. »

Il évoque ainsi, «  cette année, pour 
les 10 courses qu’il a faites, [...] un 
budget de 60 000 euros ». « Les bud-
gets de ceux qu’il affronte, c’est plutôt 
200  000, 250 000, voire certains 
encore plus  », souligne-t-il. «  Au-
jourd’hui, les pilotes qu’il rencontre au 
niveau international font plus de 25 
courses par saison, alors qu’Arthur sur 
une saison fait entre 8 et 10 courses, 
souligne Lionel Lorimier. Mais 
comme il est très doué, il arrive quand 
même à avoir de super résultats. » 

Notamment une 2e place au 
championnat du Danemark, du 
11 au 13 août dernier. « J’étais plu-
tôt content, car c’est une piste que je 
ne connaissais pas. […] Au Dane-

mark, quand je finis 2e, pendant la 
course, je dépasse le 1er. Lui, c’est sa 
piste d ’entraînement », juge Arthur 
Lorimier, qui est en sport-étude à 
Boulogne-Billancourt (Hauts-de-
Seine), où il n’a cours que le matin 
et peut se consacrer au karting et 
aux entraînements l’après-midi 
(pratique sur la piste du Speed 
park, entraînement physique, 
simulateur…), tandis que lors de 
ses compétitions à l’étranger, il 
s’absente pendant 5-6 jours, et 
récupère les cours à son retour. 

Lionel Lorimier retient néanmoins 
comme course référence de son 
fils le championnat d’Europe en 
Angleterre en septembre. Le clas-
sement a été moins bon qu’au Da-
nemark (4e), mais Arthur Lorimier, 
blessé, y a montré d’importantes 
facultés de champion  : «    Arthur 
se blesse à l ’épaule, précise Lionel 
Lorimier. Malgré ça, il arrive à 
faire le meilleur tour en course, alors 
que dès qu’il descendait du kart, il 
était en pleurs. C’est là où on s’est dit 
qu’au-delà du fait qu’il arrive à être 
capable de s’habituer très vite aux 
pistes, même en étant physiquement 
diminué, il arrive à trouver le mental 
pour réussir à faire un super résultat.  
Il finit 4e , en étant collé aux trois 1ers, 
avec le meilleur tour en course, mais 
il n’a pas réussi à les dépasser, car il 
faut aller chercher encore plus, et il n’a 
pas voulu prendre plus de risques, car 
cette 4e place lui permettait d’être 3e 

au championnat d’Europe [au classe-
ment général]. » 

Le jeune Ignymontain pourra se 
servir de cette expérience pour 
remplir ses objectifs en 2024, à 
savoir « prendre un budget pour faire 
toutes les courses, […] faire des po-
diums au championnat d’Italie, faire 
ma 1re victoire, podium au champion-
nat du monde, et champion d’Europe, 
du Danemark et de Suède  », énu-

mère le jeune homme, ambitieux 
au moment d’aborder une année 
charnière. « Arthur va avoir 14 ans. 
C’est un passage important dans 
l ’univers du karting. C’est à partir 
de cet âge-là qu’on peut concourir en 
seniors. Jusqu’à présent, il concourait 
en juniors, explique Lionel Lori-
mier. Depuis le début, il dit qu’il veut 
concourir avec les meilleurs dès qu’il 
peut, pour continuer à progresser. Son 
objectif à lui, c’est de se dire ‘‘Plus je 
me frotte aux meilleurs, mieux je 
serai préparé pour ensuite passer à la 
monoplace et ensuite continuer ma 
progression’’. » 

Car conduire une monoplace est 
bien l’objectif ultime d’Arthur 
Lorimier. «  Ça commence par la 
F4, puis F3, F2 et F1, rappelle son 
père. C’est un objectif à court terme, 
puisque pour faire la 1re course en F4, 
il a besoin d’avoir 15 ans. Lui, il les 
aura en mars 2025. […] La prépa-
ration se fait dès cette année, car les 
championnats de F4 sont très rele-
vés, donc on ne peut pas se permettre 
de dire qu’on n’a jamais roulé en F4, 
qu’on vient faire le championnat et 
qu’on va avoir des bons résultats. » 

Et Arthur Lorimier, au vu de ses 
performances en karting a déjà été 
remarqué par les ex-pilotes de F1 
Patrick Lemarié et Jacques Vil-
leneuve, qui lui ont permis d’aller 
tester le pilotage de F4 l’été dernier, 
et pourra peut-être lorsqu’il aura 
l’âge tenter leur concours, Feed 
racing. «  Le meilleur remporte le 
volant et gagne sa place en F4, payée 
par ce concours l ’année suivante  », 
glisse Lionel Lorimier, soulignant 
que lors de ses essais en F4, Arthur 
« s’est montré plus rapide que pas mal 
de pilotes de karting qui ont déjà 16 
ou 17 ans ». Pour en savoir davan-
tage sur ce jeune pilote et continuer 
à suivre sa progression, rendez-
vous sur lorimier.racing. n

Sports mécaniques  
Arthur Lorimier, as du volant 
ignymontain à la trajectoire 
fulgurante
À 13 ans, ce jeune pilote de karting ignymontain, 
qui n’a commencé cette discipline qu’il y a deux ans, 
impressionne son monde et brille lors de courses 
internationales. 

Après l’UCI track champions 
league et les championnats de 
France de BMX freestyle, et en 
attendant les Jeux olympiques et 
paralympiques, le Vélodrome na-
tional accueille, du 4 au 7 janvier, 
les championnats de France de cy-
clisme sur piste. Les meilleurs pis-
tards français seront présents, no-
tamment ceux ayant l’habitude de 
briller avec l’équipe de France lors 
des événements internationaux. 
L’événement commencera par les 
épreuves de poursuite par équipes 
et vitesse hommes et femmes, ainsi 
que la vitesse individuelle femmes, 
le 4 janvier. Le lendemain, place à 
l’omnium hommes et femmes et 
à la vitesse individuelle hommes, 
et au keirin femmes. Le 6 janvier, 
les épreuves de poursuite indivi-
duelle seront à l’honneur, ainsi que 
l’américaine, le keirin hommes et 
le 500  m. Lors du dernier jour, 
seront proposés le km et la course 
aux points. Pour réserver vos bil-
lets, rendez-vous sur velo.ffc.fr, 
les tarifs des places vont de 5 à 25 
euros (gratuit pour les enfants de 
moins de 5 ans). n

Arthur Lorimier, 2e du championnat du Danemark et 3e au classement général 
du championnat d’Europe, rêve de continuer sa progression en 2024, avant de 
conduire une monoplace. 
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Cyclisme  
Le Vélodrome 
national 
accueille les 
championnats de 
France sur piste 
cette semaine
L’édition 2024 des 
championnats de France 
de cyclisme sur piste se 
déroule du 4 au 7 janvier 
au Vélodrome national. La 
billetterie est encore ouverte 
pour aller voir les meilleurs 
pistards tricolores.

Les meilleurs pistards français 
s’affrontent au Vélodrome du 4 au 
7 janvier.
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Un peu de rock après les fêtes. Et 
pas avec n’importe quel artiste. 
Actuellement en tournée, Louis 
Bertignac fera étape, pour l’une 
des ses premières dates en 2024, 
à la Merise, à Trappes. Un concert 
programmé le mercredi 10 janvier 
à partir de 20 h 30 et lors duquel 
l’ex-membre du groupe Téléphone, 
aujourd’hui âgé de 69 ans, devrait 
interpréter des titres de son nouvel 
album, Dans le film de ma vie, sorti 
en juin dernier. 

« Parrain du rock » 

« L’immense succès de Téléphone, qui 
permet la naissance d’un authentique 
rock français intense et déchaîné, est 
aussi celui de Louis Bertignac, qui 
s’affirme comme l ’un des meilleurs 
guitaristes du paysage musical hexa-
gonal et fait figure de parrain du rock, 
indique la Merise dans sa descrip-
tion du concert, au sujet de celui qui 
a été nommé chevalier dans l’ordre 
des Arts et des Lettres en 2011, et 
qui est l’auteur et le compositeur 
de Cendrillon, la chanson la plus 
écoutée de Téléphone sur les plate-
formes Deezer et Spotify. Aux cô-
tés de Jean-Louis Aubert, Corine 
Marienneau et Richard Kolinka, il 
a aussi bien sûr contribué à d’autres 
titres phares du groupe entre 1976 
et 1986, comme Ça (c’est vraiment 
toi), Un autre monde ou encore Le 
jour s’est levé, avant d’entamer une 
carrière solo avec notamment la 
sortie de son premier album, Elle et 
Louis, en 1993. 

Suivront cinq autres albums solo 
de Louis Bertignac, dont le der-
nier en date donc, Dans le film 
de ma vie, «  sorte d ’autobiographie 
musicale  », enregistré entre 2019 
et 2023 en Angleterre, aux États-
Unis, en France, en Allemagne et 
au Japon, écrivait le site internet 
Rock’n Reviews dans un article 
le 24 juin dernier. Entre-temps, 
Louis Bertignac s’est aussi refor-
mé avec Jean-Louis Aubert et 
Richard Kolinka (mais sans Co-
rine Marienneau) au sein de Les 
Insus, de 2015 à 2017, pour une 
tournée de 80 dates  à guichets 
fermés, dont un final au stade de 

France le 16 septembre 2017. ll 
a aussi officié en tant que coach 
dans les télé-crochets The Voice, en 
2012 et 2013, puis The Voice Kids 
en 2013 et 2015. Il a également 
collaboré avec des artistes tels que 
Carla Bruni. 

Mais c’est bien ici le rockeur et gui-
tariste dans le cadre de sa tournée 
solo qui enflammera La Merise le 
10 janvier, lors d’un concert debout 
qui devrait durer aux alentours 
d’une heure et demie. Les tarifs 
des places vont de 12 à 30 euros,  
détails et réservations via kiosq.sqy.
fr et au 01 30 13 98 51. n

Depuis le 28 décembre et jusqu’à 
début janvier, la ville de Guyan-
court organise un escape game sur 
le thème de Harry Potter, intitulé 
L’école des sorciers. Les sessions pré-
vues à la maison de quartier Monod 
sont terminées, mais il reste encore 
de la place pour celles des 3, 4 et 5 
janvier, programmées à la maison de 
quartier Renoir de 14 h à 17 h 30. 
Il ne reste donc que quelques jours 
pour venir s’amuser par équipe de 
trois à cinq joueurs, pour des parties 
durant entre 20 et 40 min. 

« Munies d’une tablette et d’éléments 
de jeu, les équipes plongeront dans un 
monde fantastique grâce à la réalité 
augmentée avec décor intégré, pré-
cise la municipalité. Retrouvez les 
cristaux magiques cachés par Dum-
bledore et refermez au plus vite le 

portail magique pour empêcher Volde-
mort d’entrer dans Poudlard. L’école 
des sorciers est un défi convivial qui 
plaira aux petits comme aux grands. »

Remise d’un diplôme de sorcier 
et distribution de friandises  

à la fin 

Après avoir été briefés et être par-
tis d’un point commun à tous les 
groupes, les joueurs doivent se 
rendre à des points d’intérêt, où 
se trouve une énigme à résoudre. 
Ils enregistrent leur réponse dans 
leur tablette, et avancent dans le 
jeu ainsi jusqu’à un retour au point 
de départ pour un débrief commun 
avec remise d’un diplôme de sor-
cier et distribution de friandises. 
Détails et inscriptions via ville-
guyancourt.fr. n

La 12e édition des Clayes du ciné-
ma, festival consacré aux courts-
métrages, aura lieu le 12 mars pro-
chain à l’espace Noiret, aux Clayes. 
Pour certains, elle a déjà commen-
cé, puisqu’un appel à projets est en 
cours jusqu’au 7 janvier. «  Réali-
sateurs débutants ou aguerris, vous 
avez jusqu’au 7 janvier 2024 pour 
nous envoyer vos films  », indique 
la commune. Six trophées seront 
remis le jour de l’événement. Les 
réalisateurs souhaitant se porter 

candidats doivent envoyer leur 
film sous forme de lien privé à 
uploader (YouTube, Viméo…), 
au plus tard le 7 janvier donc, 
à l’adresse lesclayesducinema@ 
lesclayessousbois.fr, en indiquant 
nom, prénom, adresse, numéro 
de téléphone et titre du film. Les 
films doivent avoir été réalisés 
entre janvier 2020 et septembre 
2023, ne pas excéder 20 min (gé-
nérique compris), être sous-titrés 
en français en cas de passages 

dans une autre langue, le résa-
liateur doit accepter la diffusion 
à titre gracieux lors du festival 
et pendant les avant séances des 
projections publiques en juillet et 
août 2024, et lui ou une personne 
de son équipe s’engage dans la 
mesure du possible à être présent 
le jour du festival si son court-
métrage fait partie de la sélection 
(prise en charge des frais d’héber-
gement et de transport possible). 
Détails sur lesclayessousbois.fr. n

Trappes Louis Bertignac  
à La Merise le 10 janvier 

Guyancourt Un escape game 
sur le thème de Harry Potter 

Les Clayes Derniers jours pour postuler à l’appel  
à projets du festival de court-métrage 

L’ex-membre du groupe Téléphone fera étape 
à Trappes le 10 janvier dans le cadre de sa tournée 
liée à son nouvel album Dans le film de ma vie, sorti 
il y a sept mois. 

Il ne reste que quelques jours, mais encore de la place, pour 
participer à l’escape game spécial Harry Potter, qui se tient 
jusqu’au 5 janvier inclus à la maison de quartier Renoir.

Un appel à projets se termine le 7 janvier pour les réalisateurs souhaitant projeter leurs films 
lors du festival Les Clayes du cinéma, qui se tiendra le 12 mars à l’espace Noiret. 

Et si tu danses. C’est le titre du spec-
tacle joué le 10 janvier à la Maison 
de l’environnement, à Magny-les-
Hameaux. Un spectacle de danse 
inspiré du conte de Charles Per-
rault, Le Petit Poucet. Sauf qu’ici, ce 
dernier est devenu grand. 

Deux séances au choix

«  Désormais ramasseur de… pierres, 
il tente de retrouver le chemin de son 
histoire. La chorégraphe et danseuse 
Marion Lévy s’associe à l ’auteure 
Mariette Navarro pour ce déli-
cieux spectacle interactif dans lequel 
le public mène la danse, détaille la 
description du spectacle. Seul en 
scène, Stanislas Swiorek joue avec la 

danse comme avec les mots, demande 
un geste, et puis un autre, pour l ’aider 
à retrouver sa légèreté. À travers ses 
évocations, il incite chacun à chercher 
son propre chemin. Au bout de cette 
balade tendre, subtile, émouvante : 
une danse partagée tous ensemble pour 
célébrer ce moment magique. » Cette 
représentation se tient en partena-
riat avec la Mission danse de SQY 
et le théâtre de SQY, dont c’est la 
1re d’une longue série de spectacles 
hors-les-murs en raison des im-
menses travaux de réaménagement 
du théâtre et de ses abords. Deux 
séances sont proposées : de 10 h à 
11 h 30 et de 14 h 30 à 16 h. Les 
prix des places vont de 5 à 17 euros, 
réservations via kiosq.sqy.fr. n

Magny Un spectacle « dans lequel  
le public mène la danse » à la Maison 
de l’environnement
Et si tu danses, version revisitée et dansée du Petit Poucet 
où le public est pleinement acteur, est jouée le 10 janvier 
à Magny-les-Hameaux.

La Merise accueillera Louis Bertignac le mercredi 10 janvier à partir 
de 20 h 30, pour environ 1 h 30 de concert. 
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« Munies d’une tablette et d’éléments de jeu, les équipes plongeront dans un 
monde fantastique grâce à la réalité augmentée avec décor intégré », précise 
la municipalité 
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 Vous avez une information  
à nous transmettre ? 

Un évènement à annoncer ?  
Des précisions à nous apporter ?  

Un commentaire à faire ? 
Contactez la rédaction !

redaction@lagazette-sqy.fr
La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines

12, avenue des Prés  
78180 Montigny-le-Bretonneux 

Tél. 01 34 81 28 71

SUDOKU : niveau facile SUDOKU : niveau difficile

Ces grilles Sudoku vous sont proposées grâce à Thibaut Bernard, auteur  
du logiciel gratuit et libre de diffusion du site internet alphaquark.com.

Solutions de La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines  
n°246 du 19 décembre 2023 :

JEU
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Vous êtes entrepreneur, 
commerçant, artisan,  
vous désirez passer votre publicité 
dans notre journal ?

pub@lagazette-sqy.fr
Faites appel à nous !



2024
Vivre les jeux

Bonne année

dans les les Yvelines
et les Hauts-de-Seine


